
 

 

Communiqué du Conseil de la concurrence relatif au projet de 

concentration économique concernant l’acquisition par la société « Varo 

Energy B.V. » (ensemble avec ses filiales « VARO ») du contrôle exclusif 

de la société « Corral Petroleum Holdings AB » (ensemble avec ses filiales 

« Preem »)  

Conformément à l’article 13 de la loi n°104-12 relative à la liberté des prix et de la 

concurrence et l’article 10 du décret n° 2-14-652 pris pour son application, tels qu’ils ont 

été modifiés et complétés, le Conseil de la Concurrence met à la disposition du public le « 

résumé de l’opération » ci-dessous, contenant les renseignements communiqués par les 

parties.  

Ces informations ont été élaborées par les parties notifiantes, qui en sont seules 

responsables. Les renseignements inexacts ou dénaturés qui y figureraient ne préjugent 

nullement de la position du Conseil de la concurrence sur l’opération envisagée.  

La publication de ce communiqué n’atteste pas de la complétude du dossier prévue à 

l’article 9 du décret n°2-14-652 pris pour l’application de la loi n°104-12 sur la liberté des 

prix et de la concurrence tels qu’ils ont été modifiés et complétés. 

 

Noms des entreprises et personnes concernées : 

- L’aquéreur : « Varo Energy B.V. » à travers sa filiale « Varo Energy Marketing 

AG » ; 

- La cible : « Corral Petroleum Holdings AB » ensemble avec ses filiales Preem ; 

Nature de l'opération  

- Acquisition de contrôle exclusif. 

Secteur économique concerné :  

- Marchés de raffinage et commercialisation de produits pétroliers et lubrifiants. 

Délai dans lequel les tiers intéressés sont invités à faire connaître leurs observations : 

- 10 jours à partir de la date de publication du présent communiqué, soit le 23 mai 2025. 

  



 

 

RESUME NON CONFIDENTIEL DE L’OPERATION FOURNI PAR LES 

PARTIES 

Le Conseil de la Concurrence a reçu la notification d’une opération de concentration 

économique concernant l’acquisition du contrôle exclusif par la société « Varo Energy B.V. 

» à travers sa filiale « Varo Energy Maketing AG » de la société « Corral Petroleum 

Holdings AB » ensemble avec ses filiales Preem. 

« VARO Energy Marketing AG », dont le siège social se trouve à Zoug, en Suisse avec le 

numéro d'enregistrement CHE-262.809.460, est une société d'énergie intégrée 

principalement active dans le secteur du raffinage, la logistique et la commercialisation de 

produits pétroliers, gaziers et lubrifiants. La société propose également des solutions en 

matière d'énergies renouvelables. Elle opère dans toute l'Europe, avec des sites dans 

plusieurs pays. 

« Corral Petroleum Holdings AB », agissant en tant que société holding, détient la totalité 

du capital de Preem AB. Preem AB dont le siège social se trouve à C/O PREEM AB, 112 

80 Stockholm en Suède, est immatriculée sous le numéro 556726-8569. Elle est active dans 

le secteur du raffinage et la commercialisation des produits pétroliers et les huiles de 

lubrification, destinés aux entreprises et aux particuliers. La société est également active 

dans les solutions d'énergie renouvelable en mettant de plus en plus l'accent sur les 

biocarburants et les produits durables. « Preem » exploite deux raffineries en Suède et 

dispose d'un réseau de service national comprenant environ 500 stations-service pour le 

trafic privé et commercial. Elle emploie 1650 personnes."  

 

 

Fait à Rabat, le 13 mai 2025. 

 


